
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Accor optimise sa structure financière avec  

le placement réussi d’une émission d’OCEANE  

 

 
 

Accor a procédé ce jour à une émission d’obligations convertibles en actions nouvelles 

et/ou échangeables en actions existantes (OCEANE) d’un montant de 500 millions d’euros 

portant intérêt à un taux nominal annuel de 0,70% à échéance du 7 décembre 2027. Le 

prix de conversion a été fixé à 48,12 euros soit une prime de conversion de 65%. 

L’émission a été 6,5x sursouscrite, démontrant un fort intérêt qui a permis une exécution 

rapide, et un coupon favorable. 

 

Le succès de ce placement reflète la confiance des investisseurs dans les fondamentaux 

du Groupe et sa capacité à exécuter sa stratégie dans le contexte inédit que traverse 

l’industrie hôtelière.  

 

En ligne avec les éléments financiers indiqués depuis le début de l’année, Accor 

enregistrera en 2020 un excédent brut d’exploitation négatif, avec un résultat net en perte 

de plus d’un milliard d’euros. Les premiers signes tangibles de reprise sont déjà visibles en 

Asie et dans le Pacifique, renforcés par les annonces des premiers vaccins anti-Covid. Accor 

ambitionne ainsi un retour à un Excédent Brut d’Exploitation positif dès 2021, dans 

l’hypothèse d’une absence de troisième vague de la pandémie, et de la réouverture des 

frontières avant la fin du premier trimestre 2021. 
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Informations importantes 

 

Ce communiqué de presse contient des déclarations prospectives. Toutes les déclarations 

autres que les déclarations de données historiques incluses dans le présent communiqué 

de presse, y compris, sans limitation, celles concernant la situation financière, la stratégie 

commerciale, les plans et les objectifs de la direction pour les opérations futures, sont des 

déclarations prospectives. Ces déclarations prospectives impliquent des risques, des 

incertitudes et d'autres facteurs connus et inconnus, qui peuvent faire en sorte que les 

résultats, les performances ou les réalisations réels, ou les résultats de l'industrie, soient 

matériellement différents des résultats, performances ou réalisations futurs exprimés ou 

supposés par ces déclarations prospectives. Ces déclarations prospectives sont fondées sur 

de nombreuses hypothèses concernant les stratégies commerciales actuelles et futures et 

l'environnement dans lequel Accor opérera à l'avenir. D'autres facteurs pourraient 

entraîner des différences importantes dans les résultats, les performances ou les 

réalisations réels. 

 

Le présent communiqué ne constitue pas une offre de vente ni une sollicitation d'offre 

d'achat, et il n'y aura pas de vente d'actions ordinaires dans un État ou une juridiction où 

une telle offre, sollicitation ou vente serait illégale en l’absence d'enregistrement ou 

d’approbation en vertu des lois sur les valeurs mobilières de cet État ou de cette juridiction.  

 

La diffusion de ce communiqué peut, dans certains pays, faire l’objet d’une réglementation 

spécifique. Les personnes en possession de ce document sont tenues de s'informer de ces 

éventuelles restrictions locales et s’y conformer.  

 

Le présent communiqué constitue une communication à caractère promotionnel et non pas 

un prospectus au sens du Règlement (UE) 2017/1129 du Parlement Européen et du Conseil 

du 14 juin 2017. 

 

Ce communiqué ne constitue pas une offre ni une sollicitation d’achat ou de souscrire des 

valeurs mobilières aux Etats-Unis. Les titres financiers mentionnées dans ce communiqué 

n’ont pas fait l’objet d’un enregistrement au titre du U.S. Securities Act of 1933, tel que 

modifié (le « Securities Act ») ou de toute réglementation en matière de valeurs mobilières 

applicable dans tout état ou toute autre juridiction aux Etats Unis et ne pourront être 

offertes ou vendues aux Etats-Unis en l’absence d’un enregistrement au titre du Securities 

Act ou dans le cadre d’une exemption à cette obligation d’enregistrement. Accor n’a pas 

l'intention d'enregistrer l’offre en totalité ou en partie aux Etats-Unis ni de procéder à une 

offre au public aux États-Unis. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

*** 

À PROPOS DE ACCOR 

Accor est un leader mondial de l’hôtellerie, présent dans 110 pays, avec plus de 5 000 hôtels et10.000 

restaurants et bars. Le groupe déploie un écosystème hôtelier intégré parmi les plus diversifiés du 

secteur, associant notamment des enseignes de luxe et haut de gamme, des offres milieu de gamme 

et économiques, des concepts lifestyle exclusifs, des lieux de spectacle et de divertissement, des 

clubs, des restaurants et des bars, des résidences privées, des hébergements partagés, des services 

de conciergerie et des espaces de co-working. Accor dispose ainsi d’un portefeuille de marques 

incomparables, animées par plus de 300.000 collaborateurs à travers le monde. Plus de 65 millions 

de membres bénéficient du programme de fidélité complet du groupe, ALL - Accor Live Limitless, le  

compagnon lifestyle du quotidien, qui donne accès à un large éventail de bénéfices, de services et 

d’expériences. Au travers de ses initiatives Planet 21 – Acting Here, Accor Solidarity, RiiSE et ALL 

Heartist Fund initiatives, le Groupe s’attache à agir concrètement en matière d’éthique et d’intégrité 

professionnelle, de tourisme responsable, de développement durable, d’engagement solidaire, de 

diversité et d’inclusion. Fondée en 1967, Accor SA, dont le siège social est situé en France, est une 

société cotée sur Euronext Paris (code ISIN : FR0000120404) et sur le marché OTC aux États-Unis 

(code : ACRFY). Pour plus d’informations, rendez-vous sur group.accor.com, ou suivez-nous sur 

Twitter, Facebook, LinkedIn et Instagram. 
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